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Patrick Strzoda, Préfet de Bretagne et d’Ille-et-Vilaine vous invite à prendre 
connaissance de l’actualité des services de l’État en région

Sécurité - Prévention

Radicalisation violente, enrôlement djihadiste : familles, amis, sans attendre agissez !

La radicalisation est un changement de comportement qui peut conduire 
certaines personnes à l’extrémisme et au terrorisme. Il concerne le plus 
souvent des adolescents et des jeunes adultes en situation d’isolement et/
ou de rupture. Il touche également des jeunes parfaitement insérés, mais 
vulnérables.
Le but des actions de prévention est d’éviter l’endoctrinement et le 
basculement dans une phase de recrutement et/ou de passage à des actes 
violents.
Le processus de radicalisation n’est pas toujours visible mais il se traduit 
souvent par une rupture rapide et un changement dans les habitudes de la 
personne.
Si vous êtes confronté à ce type de situation, prenez contact dès que 
possible avec les autorités compétentes :
- par téléphone au 0 800 005 696, du lundi au vendredi, de 9 h à 18 h (numéro 
gratuit depuis un poste fixe partout en France) ;
- par internet sur www.stop-djihadisme.gouv.fr pour accéder à un formulaire 
en ligne.

En savoir +

Du 29 août au 2 septembre, profitez des grandes marées en toute sécurité !

Du samedi 29 août au mercredi 2 septembre 2015, de forts coefficients de 
marée, supérieurs à 100 voire 110, sont prévus. 
La préfecture d’Ille-et-Vilaine appelle les usagers du littoral à la plus grande 
prudence. En effet, ces conditions exceptionnelles conduisent à une 
différence importante de niveau d’eau entre les marées hautes et basses 
(marnage). Des courants forts et une remontée rapide des eaux sont 
attendus, ce qui accroît les risques pour les pêcheurs à pied, promeneurs et 
navigateurs. 
Pour assurer votre sécurité, veillez à respecter certaines règles.

En savoir +

http://www.bretagne.gouv.fr
http://www.bretagne.gouv.fr/
http://www.stop-djihadisme.gouv.fr
http://www.stop-djihadisme.gouv.fr
http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Actualites/Dernieres-actualites/Du-29-aout-au-2-septembre-profitez-des-grandes-marees-en-toute-securite


Un lot de détecteurs de fumée « dangereux » rappelé par la Direction Générale de la Concurrence, de 
la Consommation et de la Répression des Fraudes

La Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la 
Répression des Fraudes rappelle un lot de détecteurs de fumée dangereux 
du fait de la non-conformité de ce matériel. Le rappel concerne les modèles 
de la marque « Bell&Wyson, référence BW1.2 ampoule led et détecteur 
avertisseur de fumée intégré, lot 06.04.15.
Le professionnel concerné a pris des mesures de retrait de la 
commercialisation et de rappel des exemplaires vendus auprès des clients 
concernés. 
Si vous êtes équipé d’un de ces matériels, il vous est recommandé de le 
rapporter dès que possible en magasin. En cas de doute, n’hésitez pas à 
vous rapprocher de la Direction Départementale (de la Cohésion Sociale et) 
de la Protection des Populations dont dépend votre domicile.

En savoir +

Sécurité routière

Derniers retours des vacances d’été : la Police et la Gendarmerie encore présentes sur les routes

En raison du trafic plus important qu’à l’accoutumée, pendant tout l’été les 
contrôles routiers des forces de sécurité ont été renforcés. A titre d’exemple, 
vendredi 28 août, l’Escadron départemental de sécurité routière (EDSR) 
d’Ille-et-Vilaine a effectué des contrôles de vitesse sur la RN 137 (Nantes-
Rennes). Françoise Souliman, Préfet délégué pour la Défense et la Sécurité 
auprès du Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Ouest, était à leurs 
côtés sur le terrain pour rappeler les consignes de sécurité aux conducteurs.

Lundi 31 août c’est la rentrée scolaire 2015/16. Par conséquent, les 3 jours 
de ce week-end seront difficiles sur les routes avec l’essentiel des flux de 
véhicules quittant les régions côtières direction les grandes métropoles. 
La Police et de la Gendarmerie seront présentes tout le week-end sur les 
routes bretonnes pour assurer la sécurité des automobilistes durant les 
derniers retours des vacances.

En savoir +

Aménagement du territoire

Rénovation des chaussées de la RN 12 du 31 août au 11 septembre 2015 à hauteur de Pleumeleuc

L’état de la chaussée de la RN 12, au niveau de la commune de 
Pleumeleuc dans le sens St Brieuc - Rennes, nécessite sa rénovation sur 
4 km, pour pérenniser la sécurité et le confort des usagers. La Direction 
Interdépartementale des Routes de l’Ouest va procéder à la rénovation de 
cette chaussée en appliquant une nouvelle couche d’enrobé de 6 cm.

Ces travaux seront réalisés de nuit et hors circulation du lundi 31 août au 
vendredi 11 septembre entre 20h30 et 6h00. En journée et le week-end, la 
circulation sera totalement rétablie. 

Pendant ces travaux, les usagers sont invités à la plus grande prudence en 
respectant scrupuleusement la réglementation précisée par la signalisation 
mise en place pour leur sécurité et celle des intervenants.

En savoir +

http://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgccrf/presse/communique/2015/cp-daaf-bellwyson.pdf
https://www.facebook.com/media/set/?set=a.474079179437293.1073741975.218706774974536&type=3
http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Actualites/Espace-presse/Communiques-de-presse/2015/Renovation-des-chaussees-de-la-RN-12-du-31-aout-au-11-septembre-2015-a-hauteur-de-Pleumeleuc


Jeunesse

Aide au logement étudiant, la CLÉ (caution locative étudiante) est disponible dans toutes les 
académies

La Clé , caution locative étudiante, est une garantie de l’État qui permet 
aux étudiants dépourvus de garants personnels de faciliter leur accès à un 
logement. Après une période de test en 2013, elle est désormais disponible 
dans toutes les académies.

Ce dispositif géré par les Crous peut bénéficier aux étudiants :
 - disposant de revenus mais sans caution familiale, amicale ou bancaire
 - cherchant à se loger en France, pour y faire leurs études.
 - âgés de moins de 28 ans au 1er septembre de l’année de signature du bail ;
 - âgés de plus de 28 ans au 1er septembre de l’année de signature du bail 
sous réserve d’être doctorants ou post-doctorants de nationalité.En savoir +

Toute l’actualité des services de l’État en Bretagne et en Ille-et-Vilaine sur :
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